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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 7. lausaune, le 15 Avril 1870. XV« Annee.

Sommaire. — Fragments (par le general Dufour). (Suite.) — Reconnaissance de la
vallöe du Rhone, par M. le colonel C. Borgeaud (suite). — L'armöe suisse et le
projet d'organisation militaire födörale. (Suite.) — Nouvelles et chronique.

FRAGMENTS.
Ch. II. - DISPOSITIFS ET ACTIONS DE GUERRE.

(Suite.)

g 1. Abris-vent.

Une troupe au bivouac se garantit du vent, sr ce n'est de la
pluie, par des abris-vent; et c'est dejä quelque chose dans certaines

circonslances atmospheriques.
La construetion des abris-vent se fait ä la häte, demande moins

de lemps et moins de materiaux que les baraques proprement
diles, oü le soldat trouve un abri contre la pluie, mais qui ne
peuvent se faire que rarement el dans les camps d'une certaine
duree.

L'etablissement d'im simple abri-vent n'exige pas beaucoup de
regularite (je veux dire dans leur disposition collective); il suffit
que les compagnies ne soient pas confondues. Le bivouac en colonne
ne permet pas meme ces pelits etablissemenls. On ne peut donc
les prendre que tout ä fait en passant et pour de simples detachements.

Et encore faut-il elre ä proximitö d'un bois.

Quoiqu'il en soit, voici quelques directions qui pourront servir
dans l'etablissement de l'abri meme. II se construit en plantant,
de distance en distance (ä k ou 5 pieds), des branehes d'arbre
disposees par couple et H6es en haut, sous forme de chevalet. Les
fourches que l'on forme ainsi ont une perche horizontale qu'on
assujettit aux chevalels et qui leur donne ainsi une certaine stabi-
lile; puis on etend dans le meme sens et du cöte du vent des
branehes plus minces pour supporter la paille ou le feuillage dont
l'abri-vent sera recouvert. Ces petites branehes, espece de lattes,
doivent aussi etre fixees aux jambes des chevalels pour ne pas
gl isser ä leurs pieds.

La brauche du chevalet qui doit supporter le feuillage doit etre
plus inclinee que l'autre qui n'est qu'un simple support. On fera
le chevalet de lm 30 de hauteur et de 2ra sous la grande branche.
On pourrait meme les faire moins profonds ; cela vaudrait toujours
mieux que rien.
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Les soldats se couchent sous l'abri, la tele sur le sac placö au

fond et les pieds en dehors vers le feu de bivouac.
II faut compter un metre ou au moins, un pas (0m.75) par

homme dans la longueur. Ainsi un abri de h metres servira pour
h hommes qui se seront employes ä sa construetion. II faudra
3 chevalets pour celte longueur. II est bon que les petites branehes
debordenl un peu de chaque bout pour etre mieux couvert sous
l'abri.

Mais le peu de profondeur de l'abri, et sa forme qui ne pernio!
pas de mettre ä probt tout l'espace couvert, exposent les hommes
ä avoir les pieds mouilles quand ils ont besoin de s'etendre.

On corrige ce defaut en conslruisant sur le devant un petit loil
ou couvert, s'appuyant sur le falle et soutenu par d'autres piquels.
On peut ainsi gagner un metre ; mais le travail en est un peu aug-
mente. S'il pleul fort, il vaut la peine de l'entreprendre. On s'en

passe s'il fait beau.
L'abri-vent sera plus commode si l'on releve un peu l'extremite

des branehes qui supportent le feuillage au moyen d'un bourrclel
de terre ou de gazon : ce qui peut se faire tres leslement si on
a une pioche : une petite tranchee exterieure fournit la mauere du
bourrelet. Un relevement de 0m 23 a 0m 30, ou davantage, obtenu
de la sorte, donnera beaucoup de facilite pour poser les sacs et se

coucher sous l'abri.

| °2. Fougasse-pierrier.

La fougasse-pierrier est destinee, comme son.nom l'indique, ä

produire un effet analogue ä celui des pierriers de l'artillerie, mais
sur une plus grande echelle. Le mortier ou pierrier ordinaire a, il
est vrai, un assez grand diametre et peut, par consequent, lancer
une assez grande quantitö de pierres ; mais la fougasse-pierrier esl

une verilable mine qui en lance bjen davantage et de plus grosses.
Celle-ci se fait partout, le pierrier ne se trouve que dans les
arsenaux et sa pesanteur en rend le transport difficile.

La fougasse, en terrain ordinaire, se creuse dans les dimensions

et suivant la coupe ci-apres. Les terres se placent prin-
cipalcment ä l'oppose de l'ouverture et un peu sur les cötes, pour
que Teffet se produise en avant. Le talus du fond qui surplombe
doit etre soutenu par des planches ou un bon gazonnage. Les cötes
ou joues se fönt en talus ordinaire, suivant la nature des terres, et
aussi raides que possible.

La boite aux poudres se place, vide, au fond de la fougasse,
et, par dessus on pose en biais un plateau epais d'un metre carre
destinö ä la separer des cailloux qu'on entasse devant. La caisse
doit etre capable de contenir une trentaine de livres (15 kilog.)
de poudre, qu'on y introduit, au moment convenable, au moyen
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d'un tuyau ou äuget, vertical, correspondant ä une ouverture de
la caisse et du plateau. Ainsi on n'a point ä craindre les inconvenients

de l'humidile: mais le chargement prend quelque temps :

il ne faul donc pas attendre le dernier moment pour l'operer. On

pourrait etre pris au depourvu. C'est lä un inconvenient reel de ki
iougasse-pierrier. Son feu peut manquer, mais eile jouit toujours
d'un effet moral considerable.

Le feu se met au moyen d'un fil eleclrique convenablemenl
adapte, et qui traverse le massif posterieur de la fougasse.

La charge de quinze kilogrammes suffit pour lancer ä 60 ou 70
metres de distance environ 2m cubes de gros cailloux presentant un
poids de plus de 2000 kilogrammes, meme en admettant que le
cube reel soit röduit de pres de moitie par les vides. Avec cette
portee moyenne, la dispersion est d'environ 50m. On en concoit
l'effet sur une troupe serree si le coup partä propos. Ce moyen de
defense peut ölre fort utilement employe dans les döfiles oü,
suivant la disposition du terrain on pourra preparer une succession
de fougasses qui joueraient l'une apres rautre. Elles pourraienl
encore offrir de grands avantages pour la defense des retranche-
ments: on les elablirait ä couverl derriere le parapet et on les
ferait jouer de maniere ä couvrir la contrescarpe d'une gröle de
pierres au moment oü l'ennemi se prescnterail. II faudrait, dans
ce cas, diminuer la charge selon la portee qu'on voudrait avoir.
Ceci regarde les ingenieurs.

On voit qu'une pile voltaiquc el un approvisionnemenl convenable

de fils condueteurs sont indispensables dans un fourgon du
genie.

^ 3. Des mines ordinaires.

II est bon de dire ici quelques mois des mines, bien que leur
emploi soit assez rare ä la guerre. Mais il esl bon den connattre
les effets.

On emploie les mines dans les sieges, ä differenls usages :

1° Pour renverser une contrescarpe, ou teile autre muraille, en
pratiquant derriere un fourneau auquel on niel le feu au moyen
d'un saucisson (boudin de toile rcmpli de poudre) ou de Tetincelle
electrique. Cela suppose que la muraille soulient des terres, comme
la contrescarpe, sans quoi on ne ferait pas de fourneau ; on se con-
tenterait de placer contre le pied du mur quelques sacs de poudre
qui, allumes, suffiraienl pour le renverser.

2° Pour faire breche ä l'escarpe quand on ne peul ou ne veut
pas y employer le canon. A cet effet, le mineur, convenablemenl
protege, perce la muraille ä son pied pour aller, par un retour,
etablir derriere un fourneau qui, venant ä jouer, renverse la
muraille avec le parapet qu'elle supporle et ouvre la place ä l'assiegeant.
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3° Pour la guerre souterraine, teile qu'on en a vu un grand
exemple au siege de Söbastopol, en 1855.

On distingue trois especes de mines, suivant leur effel plus ou
moins considerable : Le camoufiet, la nüne ordinaire el le globe de

compression. Pour les dislingucr il faul savoir qu'un amas de poudre
qui fait explosion ne borne pas son effet deslructeur ä soulever el
lancer dans les airs une masse de terre plus ou moins considerable,
mais qu'encoreelle ebranle et pulvörise lesol aulour d'elle jusqu'ä
une certaine distance, non-seulement sur les cötes mais möme en
dessous.

Le camoufiet est la mine dont tout leffet esl intörieur et se reduit
ä une sphere de terre pulvörisöe. On s'en sert pour ecraser ou
ötouffer le mineur ennemi dans sa galerie.

La nunc ordinaire öclate au dehors et lance les malöriaux plus
ou moins loin suivant qu'elle esl plus ou moins chargee. Son

caraclere esl que l'excavation qu'elle produit ail un diamötre
double de la profondeur, ou plutöt de la ligne de moindre rösistance

qui se mesure de la surface exterieure du milieu oü la mine
a etö praliquee, au fourneau. En d'autres termes, la mine ordinaire
est celle dont le rayon de l'enlonnoir (c'est !e nom de l'excavation)

esl ögal ä la ligne de moindre rösistance.
Le ylobe de compression, ou fourneau surcharge, est, comme son

nom l'indique, la mine qui a recu plus de poudre qu'il n'en faul
pour produire un entonnoir ordinaire. Ses effets, tout autour,
peuvent s'ölendre jusqu'ä une distance triple de la ligne de moindre
rösistance et möme ötendre horizontalement et dans l'intörieur des

terres un ebranlement deslructeur jusqu'ä quatre fois cette ligne.
Des que le diamötre de l'enlonnoir a plus de deux fois la ligne

de moindre resistance, c'est un globe de compression qui l'a
produit. Mais quelque charge qu'on mette dans le fourneau on ne
produira pas d'entonnoir dont le diamötre ait plus de six fois. ou
le rayon plus de trois fois cette profondeur. Ce diamötre esl un
maximum. Mais on doit croire que pour l'effet intörieur il n'y a

pas de limite.
En contrebas du fourneau une galerie peut encore etre rqmpue

ä une distance au moins egale ä la ligne de moindre resistance.
La porlion de terrain pulverisee par le globe de compression et
dans l'intörieur de laquelle toute maconnerie sera rompue est assez
bien representöe par un ellipsoide donl le petit axe est vertical et
le grand axe horizontal, ayant pour centre le fourneau des pou-
dres. C'est ce qu'on appelle la sphere de rupture. L'ellipsoide
n'est pas necessairemeul regulier; il s'aplatit si le terrain inferieur
est plus compacte que le superieur. Le grand axe varie, mais il
est toujours plus grand que le diamötre de l'entonnoir.

On emploie aussi, avec beaucoup de succes, les mines aux dömo-
litions.
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C'est möme le premier emploi qu'on en ait fait. Eu 1501, Pierre
de Navarre, qui servait sous le grand capitaine Gonzalve de Cor-
doue, proposa et employa ce moyen pour faire sauter le chäteau
de l'OEuf ä Naples. II eut un plein succes. et des lors on en a fait
un constant usage.

Un mot ä ce sujet sur l'invention de la poudre qui a eu de si
grandes consöquences sur la civilisation et sur l'humanitö en
gönöral.

Ce n'est pas au moitie Schwartz Berchtold qu'il faut attribuer
l'invention de la poudre; ce n'est pas möme ä Roger Bacon, qui
vivait avant lui et qui, selon quelques auteurs, l'aurait decouverte
en 1280. Antörieurement, et dans le milieu du XHIme siecle, Marcus

Grcecus avait dejä consignö, dans un livre intitulö Liber ignium
ad comburendos hostes, la recctte pour la composition de la maliere
füsante et möme dötonnante, dont on se servait dejä chez les Chi-
nois et chez les Arabes pour faire des fusees et des petards. Ensorle
que cette invention doit ölre altribuöe ä l'Orienl et plus particulierement

aux Chinois, d'oü eile a passö aux Arabes, et de ceux-ci
en Occident par Marcus Grcecus.

Mais ce n'a d'abord ötö que la force de propulsion de la poudre
qui a ötö utilisöe pour lancer des flöches plus fort et plus loin que
par les moyens ordinaires. Pour cela on adaptait, pres du fer de
la fleche, une espece de cartouche remplie de matiere fusante, qui,
une fois allumee, emportait la fleche bien au-delä du point oü une
grosse arbalete aurait pu la lancer.

Ce n'est que plus tard qu'on a pensö ä utiliser la force explosive
pour lancer des projectiles. Et, ä cet ögard, il parait bien constate

que c'est Schwartz qui, le premier, en a eu l'idöe. Ensorte que s'il
n'est pas le vöritable invenleur de la poudre, il doit, ä juste litre,
ölre regardö comme l'inventeur des armes ä feu.

Bien defectueuses dans le döbut. comme tout ce qui commence,
elles sont restöes longtemps införieures aux anciennes arbaletes.
On ne savait pas, ou l'on n'osait pas, donner ä la poudre loute sa

force. Ce n'a ötö qu'en permettant le reeul, auquel on s'opposait
autant que possible dans ces premiers temps, que les armes ä feu
et surtout les canons ou bombardes, se sont peu ä peu perfection-
nes, au point de laisser bien loin en arriere les anciennes armes et
machines de jet. Mais il a fallu du temps pour cela; pres d'un
siecle s'est öcoule avant qu'on ait eu une vöritable artillerie de
feu.

Ce furent d'abord des armes portatives ou des tubes d'un tres-
petit calibre fixes ä des especes d'affuts, avec lesquels on laneait
des garrots, ou flöches d'arbalete munies d'une grosse pointe de
fer ou d'aeier.

Le feu se mettait ä la main, ou avec un fer rougi au feu. Com-
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bien ce procede etait imparfait! On en v int ensuite ä faire de veri-
lables canons, soit en fer, soit en bronze, pour lancer des boulels
de pierre et ensuite des boulels de fer. .Mais le canon ne tirail que
dans une direction uuique, et par lä meine son effet etait peu effi-
cace. Los armes portatives se perfectionnerent par l'invention du
Serpentin ou porte-möehe. et celle du bassinel pour reeevoir Tarn

orce.
Les canons, ou bombardes, augmenterent de calibre d'annee

en annöe, jusqu'ä pouvoir lancer des pierres de 600 ä 700 livres.
Ce n'est que dans la seconde moitiö du XlV'"e siecle, epoque

niarquee par la grande figure de Duguesclin, que l'artillerie ä feu
prit le dessus et remplaca petit ä petit les tröbuchets el les grosses
arbaletes. Jusque-lä eile leur avait öte införieure et les chefs d'armee

en faisaient peu de cas. Mais, depuis, eile s'est bien dedom-
magöe de ce dedain. On sait toutes les phases par lesquelles eile
a passö pour arriver ä nos canons actuels se chargeant par la culasse
el pouvant tirer plusieurs coups ä la minute avec une precision
merveilleuse.

Les armes portatives ont eu aussi leurs perfectionnemcnls suc-
cessifs: au Serpentin a succödö le rouet; au rouet la batterie ä

silex ; ä celle-ci la batterieä percussion. Puisona imaginc differents
moyens de charger le fusil par la culasse. On y a röussi et l'on est

parvenu ä construire des armes de precision qui portent ä 1,000
ou 1,200 pas el peuvent fournir jusqu'ä 10 ou 12 coups par
minute!

(A suivre.)

RECONNAISSANCE

DE LA VALLEE DU RHONE, DU LAC LEMAN AU ST-GOTHARD,

opeiee en 1865, du 3 au 16 septembre, par des officiers de l'Etat-niajor federal.

MEMOIRE REDIGE PAR LE COLUNEf. BORGEAUD, CUEF DE LA RECONiNAISSANCE.

(Suite.)
Val de Feint.

Col de Ferret. — D'Orsiere part un chemin <iui remonte le col de Ferret, paile

\illage de Som-la-Proz, de Ville-d'Issert, les Arlaches el Praz-de-Fort. En
continuant ä remonter la Dranse par un sentier muletier, on arrive aux chalets de

Fülly, oü le val, ainsi que le sentier, se bifurquent. A droite en remonlant se

irouve un pelit val lateral qui conduit au col de Ferret (altitude 2492 melres)
en Irois heures depuis Folly, soit en 7 heures depuis Orsiere. Du col de Ferret
on descend par le val de Ferret Italien, ;i Courmayeur, sur la Doire, en o heures.

Col de la Peulaz. — Depuis Folly, en continuant d'abord ä suivre la Dranse.

puis ensuite en la laissant ä gauche pour passer par les chalels do Peulaz, on re-
inonle par la droite au col de la Peulaz (allilude 2530 metres), par un mauvais
senlier en 7 fortes heures depuis Orsiere.

Les cols de la Peulaz et de Ferret onl le memo debouche sur le versanl Italien.
Col de Fenetre. — Des chalels de Ferret, en remonlant la Dranse, on arrive
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